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Voilure extrême 
 

 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 72 séries 100 et 200 non munis de la 
modification 3196. 
 
 
Afin de prévenir l'initiation et le développement de criques à partir de dommage accidentels créés lors de 
l'installation des fixations au niveau des éclisses avant et arrière des longerons de la voilure extrême 
entre les nervures 13 et 14, les mesures suivantes sont rendues impératives : 
 
 
- Avant le 31 décembre 1993, inspecter les fixations et, en l'absence de lamage, rajouter une cale et 

remplacer la fixation par un écrou à rotule en suivant les instructions du BS ATR 72-57-1008. 
 
 

 
 
 

REF. : B.S. ATR 72-57-1008 
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